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NOTE AUX CANDIDATS

→ Passation de l’épreuve :
1. Sur les copies :

• vous devrez composer lisiblement sur les copies avec un stylo foncé : bleu ou noir.
Toute copie illisible lors de la numérisation du fait d’une encre trop claire ne sera
pas corrigée (l’usage de stylo à encre effaçable est fortement déconseillé) ;

• l’usage du surligneur et des stylos de couleurs est interdit ;

• pour toute correction, il est recommandé de privilégier un correcteur type ruban
plutôt que liquide.

2. Vous devrez numéroter votre composition correctement dans l’encadré en haut de la
copie.
Chaque numérotation doit contenir le numéro de la feuille et le nombre total de feuilles
de votre composition. (Ex : 01/05 ; 02/05 … 05/05).

3. Vous devrez, sur chaque feuille A3, remplir en MAJUSCULES toutes vos informations
d’identification : Nom de naissance, Premier prénom, Numéro de candidature, rempli
de gauche à droite, et Date de naissance.

4. Il ne doit pas y avoir de rature dans le pavé d’identification. Si nécessaire, vous pouvez
demander une feuille vierge au responsable de salle.

5. Vous devrez composer uniquement sur les supports de composition officiels de
l’épreuve : les feuilles de format A3 comportant le bandeau d’identification.

6. Notez que dans tous les cas, les feuilles ne doivent être ni découpées, ni agrafées, ni
collées.

Les copies sont anonymisées lors des opérations de scannage. Ainsi, les
correcteurs n'ont aucune information sur l’identité du candidat.

→ Lors de la collecte des copies :
Vous devrez rendre uniquement les feuilles de composition officielles. Tout autre support
(sujet, brouillon) sera écarté de la correction.
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SUJET

INSTITUTIONS, DROIT ET POLITIQUES COMMUNAUTAIRES

Les candidates et les candidats peuvent avoir à leur disposition sur la table de concours le matériel
d’écriture, une règle, un correcteur, des surligneurs et le matériel spécifique ci-après.

Les matériels autorisés sont les suivants :

• les calculatrices non programmables sans mémoire alphanumérique ;

• les calculatrices avec mémoire alphanumérique et/ou avec écran graphique qui disposent
d’une fonctionnalité « mode examen ».

Le candidat traitera obligatoirement les deux sujets suivants.

Sujet n° 1

L’Union européenne souffre-t-elle d’un déficit démocratique ?

Sujet n° 2 

Vous commenterez l’arrêt suivant :

Extraits de l’arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes, 20 février 1979,
Affaire 120/78 : Rewe-Zentral AG contre Bundesmonopolverwaltung für Branntwein
(Demande de décision préjudicielle du Hessisches Finanzgericht – Allemagne).

[…]
2 attendu qu'il résulte de l'ordonnance de renvoi que la requérante au principal a
l'intention d'importer un lot de « cassis de Dijon » originaire de France, en vue de le
commercialiser dans la république fédérale d'Allemagne ;

que la requérante s'étant adressée à l'administration du monopole des alcools
(Bundesmonopolverwaltung) en vue d'obtenir l'autorisation d'importer le produit en
question, cette administration lui a fait savoir que celui-ci n'a pas, en raison de
l'insuffisance de son titre alcoométrique, les qualités requises pour être commercialisé
dans la république fédérale d'Allemagne ;

3 que cette prise de position de l'administration se fonde sur le paragraphe 100 du
« Branntweinmonopolgesetz » et sur les réglementations arrêtées par l'administration du
monopole en vertu de cette disposition, à l'effet de fixer des teneurs minimales en alcool
pour des catégories déterminées de liqueurs et d'autres boissons alcoolisées […] ;
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qu'il résulte des dispositions citées que la commercialisation de liqueurs de fruits, telles
que le cassis de Dijon, est soumise à l'exigence d'une teneur alcoolique minimale de 25°,
alors que le titre du produit en question, commercialisé librement comme tel en France, se
situe entre 15° et 20° d'alcool ;

4 que, selon la requérante, la détermination, par la réglementation allemande, d'une
teneur minimale en alcool a pour conséquence que des produits alcoolisés connus,
originaires d'autres États membres de la Communauté, ne peuvent pas être écoulés dans
la république fédérale d'Allemagne et que cette disposition constitue, dès lors, une
restriction à la libre circulation des marchandises entre les États membres, dépassant le
cadre des réglementations commerciales réservées à ceux-ci ;

qu'il s'agit, selon elle, d'une mesure d'effet équivalant à une restriction quantitative à
l'importation, contraire à l'article 30 du traité CEE ;
[...]

5 qu'en vue de trancher ce litige, le Hessisches Finanzgericht a posé deux questions,
libellées comme suit :

a) la notion de mesures d'effet équivalant à des restrictions quantitatives à l'importation
au sens de l'article 30 du traité CEE est-elle à interpréter en ce sens qu'elle s'applique
également à la fixation d'une teneur minimale en esprit-de-vin pour les alcools destinés à
la consommation humaine, prévue par la loi allemande sur le monopole des alcools, qui a
pour effet d'empêcher la mise en circulation en république fédérale d'Allemagne de
produits traditionnels d'autres États membres dont la teneur en esprit-de-vin est inférieure
à la limite fixée ?
[...]

6 attendu que la juridiction nationale demande ainsi d'obtenir les éléments
d'interprétation permettant d'apprécier si l'exigence d'une teneur minimale en alcool
pourrait relever [...] de l'interdiction de toutes mesures d'effet équivalant à des restrictions
quantitatives dans les échanges entre États membres, par l'article 30 du traité, [...]

8 attendu qu'en l'absence d'une réglementation commune de la production et de la
commercialisation de l'alcool - une proposition de règlement présentée par la Commission
au Conseil le 7 décembre 1976 (JO n° C 309, p. 2) n'ayant pas encore reçu de suite de la
part de ce dernier - il appartient aux États membres de régler, chacun sur son territoire,
tout ce qui concerne la production et la commercialisation de l'alcool et des boissons
spiritueuses ;

que les obstacles à la circulation intracommunautaire résultant de disparités des
législations nationales relatives à la commercialisation des produits en cause doivent être
acceptés dans la mesure où ces prescriptions peuvent être reconnues comme étant
nécessaires pour satisfaire à des exigences impératives tenant, notamment, à l'efficacité
des contrôles fiscaux, à la protection de la santé publique, à la loyauté des transactions
commerciales et à la défense des consommateurs ;

9 attendu que le gouvernement de la république fédérale d'Allemagne, intervenant à la
procédure, a mis en avant divers arguments qui, selon lui, justifieraient l'application de
dispositions relatives à la teneur minimum en alcool de boissons spiritueuses, en faisant
valoir des considérations tenant, d'une part, à la sauvegarde de la santé publique et,
d'autre part, à la protection des consommateurs contre des pratiques commerciales
déloyales ;
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10 attendu qu'en ce qui concerne la sauvegarde de la santé publique, le gouvernement
allemand expose que la détermination des teneurs minimales en alcool par la législation
nationale aurait pour fonction d'éviter la prolifération de boissons spiritueuses sur le
marché national, spécialement de boissons spiritueuses à teneur alcoolique modérée, de
tels produits pouvant, à son avis, provoquer plus facilement l'accoutumance que des
boissons à titre alcoolique plus élevé ;

11 attendu que de telles considérations ne sont pas décisives, alors que le consommateur
peut se procurer sur le marché une gamme extrêmement variée de produits faiblement ou
moyennement alcoolisés et qu'au surplus, une partie importante des boissons alcoolisées
à fort titre alcoométrique, librement commercialisées sur le marché allemand, est
consommée couramment sous forme diluée ;

12 attendu que le gouvernement allemand fait encore valoir que la fixation d'une limite
inférieure du titre alcoométrique pour certaines liqueurs serait destinée à protéger le
consommateur contre les pratiques déloyales de producteurs ou distributeurs de boissons
spiritueuses ;

que cette argumentation est fondée sur la considération que l'abaissement du titre
alcoométrique assurerait un avantage concurrentiel par rapport aux boissons de titre plus
élevé, étant donné que l'alcool constitue, dans la composition des boissons, l'élément de
loin le plus coûteux en raison de la charge fiscale considérable à laquelle il est soumis ;

qu'au surplus, selon le gouvernement allemand, le fait d'admettre la libre circulation des
produits alcoolisés dès lors que ceux-ci correspondent, en ce qui concerne leur teneur en
alcool, aux normes du pays de production, aurait pour effet d'imposer, dans la
Communauté, comme standard commun la teneur alcoométrique la plus faible admise
dans l'un quelconque des États membres, voire même de rendre inopérantes toutes
prescriptions en la matière alors que la réglementation de plusieurs États membres ne
connaîtrait aucune limite inférieure de ce genre ;

13 attendu, ainsi qu'il a été relevé avec raison par la Commission, que la fixation de
valeurs-limites en matière de taux alcoométrique des boissons peut servir à la
standardisation des produits commercialisés et de leurs dénominations, dans l'intérêt
d'une plus grande transparence des transactions commerciales et des offres au public ;

que, pour autant, on ne saurait cependant aller jusqu'à considérer la fixation impérative
de taux minima d'alcoolisation comme étant une garantie essentielle de la loyauté des
transactions commerciales, alors qu'il est facile d'assurer une information convenable de
l'acheteur par l'exigence d'une indication de la provenance et du titre alcoométrique sur
l'emballage des produits ;

14 attendu qu'il résulte de ce qui précède que les prescriptions relatives à la teneur
alcoolique minimum des boissons spiritueuses ne poursuivent pas un but d'intérêt général
de nature à primer les exigences de la libre circulation des marchandises, qui constitue
l'une des règles fondamentales de la Communauté ;

que l'effet pratique de prescriptions de ce genre consiste principalement à assurer un
avantage aux boissons spiritueuses à forte teneur alcoolique, en éloignant du marché
national les produits d'autres États membres ne répondant pas à cette spécification ;

qu'il apparaît, dès lors, que l'exigence unilatérale, imposée par la réglementation d'un État
membre, d'une teneur alcoométrique minimum pour la commercialisation de boissons
spiritueuses constitue un obstacle aux échanges incompatible avec les dispositions de
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l'article 30 du traité ;

qu'il n'y a donc aucun motif valable d'empêcher que des boissons alcoolisées, à condition
qu'elles soient légalement produites et commercialisées dans l'un des États membres,
soient introduites dans tout autre État membre sans que puisse être opposée, à
l'écoulement de ces produits, une prohibition légale de commercialiser des boissons
comportant un degré d'alcoolisation inférieur à la limite déterminée par la réglementation
nationale ;

15 qu'en conséquence, il y a lieu de répondre à la première question qu'il faut comprendre
la notion de « mesures d'effet équivalant à des restrictions quantitatives à l'importation »,
figurant à l'article 30 du traité, en ce sens que relève également de l'interdiction prévue
par cette disposition la fixation d'une teneur minimale en alcool pour les boissons
spiritueuses destinées à la consommation humaine, fixée par la législation d'un État
membre, lorsqu'il s'agit de l'importation de boissons alcoolisées légalement produites et
commercialisées dans un autre État membre ;
[…]
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nationale ;

15 qu'en conséquence, il y a lieu de répondre à la première question qu'il faut comprendre
la notion de « mesures d'effet équivalant à des restrictions quantitatives à l'importation »,
figurant à l'article 30 du traité, en ce sens que relève également de l'interdiction prévue
par cette disposition la fixation d'une teneur minimale en alcool pour les boissons
spiritueuses destinées à la consommation humaine, fixée par la législation d'un État
membre, lorsqu'il s'agit de l'importation de boissons alcoolisées légalement produites et
commercialisées dans un autre État membre ;
[…]

- 6 -



I
M

P
R

I
M

E
R

I
E

 N
A

T
I

O
N

A
L

E
  –

  D
’a

p
rè

s 
d

o
cu

m
en

ts
 f

o
u

rn
is


